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RAPPORT DE L'AUDITEUR INDÉPENDANT 
 
 
 
 

Aux administrateurs de 
Regroupement des Sports et Loisirs du Saguenay-Lac-St-Jean 

 
 

Opinion 

J'ai effectué l'audit des états financiers Regroupement des Sports et Loisirs du Saguenay-Lac-St-Jean 
(l'« organisme »), qui comprennent le bilan au 31 mars 2022, et les états des résultats, de l'évolution des 
actifs nets et des flux de trésorerie pour l'exercice terminé à cette date, ainsi que les notes 
complémentaires, y compris le résumé des principales méthodes comptables. 

 
À mon avis, les états financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle 
de la situation financière de l'organisme au 31 mars 2022, ainsi que des résultats de ses activités et de ses 
flux de trésorerie pour l'exercice terminé à cette date, conformément aux normes comptables canadiennes 
pour les organismes sans but lucratif. 

 
Fondement de l'opinion 

J'ai effectué mon audit conformément aux normes d'audit généralement reconnues du Canada. Les 
responsabilités qui m'incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la 
section « Responsabilités de l'auditeur à l'égard de l'audit des états financiers » du présent rapport. Je suis 
indépendant de l'organisme conformément aux règles de déontologie qui s'appliquent à l'audit des états 
financiers au Canada et je me suis acquitté des autres responsabilités déontologiques qui m'incombent 
selon ces règles. J'estime que les éléments probants que j'ai obtenus sont suffisants et appropriés pour 
fonder mon opinion d'audit. 
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Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l'égard des états financiers 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers 
conformément aux normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que du 
contrôle interne qu'elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d'états financiers 
exempts d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs. 

 
Lors de la préparation des états financiers, c'est à la direction qu'il incombe d'évaluer la capacité de 
l'organisme à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la 
continuité de l'exploitation et d'appliquer le principe comptable de continuité d'exploitation, sauf si la 
direction a l'intention de liquider l'organisme ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste 
ne s'offre à elle. 

 
Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d'information financière de 
l'organisme. 

 
Responsabilités de l'auditeur à l'égard de l'audit des états financiers 

Mes objectifs sont d'obtenir l'assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur ensemble sont 
exempts d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs, et de délivrer un 
rapport de l'auditeur contenant mon opinion. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d'assurance, qui ne garantit toutefois pas qu'un audit réalisé conformément aux normes d'audit 
généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui 
pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d'erreurs et elles sont considérées comme 
significatives lorsqu'il est raisonnable de s'attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles 
puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états financiers prennent en se 
fondant sur ceux-ci. 

 
Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'audit généralement reconnues du Canada, 
j'exerce mon jugement professionnel et fais preuve d'esprit critique tout au long de cet audit. En outre : 

 
• j'identifie et évalue les risques que les états financiers comportent des anomalies significatives, que 

celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs, conçois et mets en œuvre des procédures d'audit en 
réponse à ces risques, et réunis des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder mon 
opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative résultant d'une fraude est plus élevé 
que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la 
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne; 

 
• j'acquiers une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l'audit afin de 

concevoir des procédures d'audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d'exprimer une 
opinion sur l'efficacité du contrôle interne de l'organisme; 

– 3 – 



 

• j'apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y afférentes fournies 
par cette dernière; 

 
• je tire une conclusion quant au caractère approprié de l'utilisation par la direction du principe 

comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l'existence ou 
non d'une incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute 
important sur la capacité de l'organisme à poursuivre son exploitation. Si je conclus à l'existence 
d'une incertitude significative, je suis tenu d'attirer l'attention des lecteurs de mon rapport sur les 
informations fournies dans les états financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne 
sont pas adéquates, d'exprimer une opinion modifiée. Mes conclusions s'appuient sur les éléments 
probants obtenus jusqu'à la date de mon rapport. Des événements ou situations futurs pourraient par 
ailleurs amener l'organisme à cesser son exploitation; 

 
• j'évalue la présentation d'ensemble, la structure et le contenu des états financiers, y compris les 

informations fournies dans les notes, et apprécie si les états financiers représentent les opérations et 
événements sous-jacents d'une manière propre à donner une image fidèle. 

 
Je communique aux responsables de la gouvernance notamment l'étendue et le calendrier prévus des 
travaux d'audit et mes constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle 
interne que j'aurais relevée au cours de mon audit. 

 
 
 
 
 

Par Marc Dufresne A113376, CPA auditeur 
 

Chicoutimi (Québec) 
Le 21 juin 2022 
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REVENUS
859 500 $

54%

DÉPENSES
720 846 $

46%

ÉTAT DES RÉSULTATS

GOUVERNEMENT
90%

AFFILIATION
2%

AUTRES
8%

REVENUS

AIDE FINANCIÈRE
36%

SERVICES AUX 
MEMBRES 11%

ADMINISTRATION
19%

SALAIRES 34%

DÉPENSES

  



REGROUPEMENT DES SPORTS ET LOISIRS DU SAGUENAY-LAC-ST-JEAN 

NOTES COMPLÉMENTAIRES 

31 MARS 2022 

 

 

 
 

1. STATUT CONSTITUTIF ET NATURE DES ACTIVITÉS 
 

Le « Regroupement des Sports et Loisirs du Saguenay-Lac-St-Jean », est constitué comme un 
organisme sans but lucratif en vertu de la partie III de la Loi sur les compagnies du Québec. Ses 
objectifs sont de soutenir, favoriser et développer les loisirs et les sports au Saguenay-Lac-St-Jean. 
Par son statut légal, il est exempt d’impôts sur le revenu. 

 

2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES 
 

L'organisme applique les normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif. 
 

UTILISATION D'ESTIMATIONS 

La préparation des états financiers exige que la direction procède à des estimations et pose des 
hypothèses qui ont une incidence sur les montants présentés au titre des actifs et des passifs et sur 
les montants comptabilisés au titre des produits et des charges pour les exercices visés. Les 
résultats réels peuvent différer de ces estimations. 

 
COMPTABILISATION DES PRODUITS 

L'organisme applique la méthode du report pour comptabiliser les apports. Les apports affectés 
sont constatés à titre de produits de l'exercice au cours duquel les charges connexes sont engagées. 
Les apports non affectés sont comptabilisés à titre de produits lorsqu'ils sont reçus ou à recevoir si 
le montant à recevoir peut faire l'objet d'une estimation raisonnable et que sa réception est 
raisonnablement assurée. 

 
Les revenus de placements sont comptabilisés lorsqu’ils sont gagnés. 

 
Les autres produits sont comptabilisés lorsque les services sont rendus conformément aux 
conditions des accords de vente et que le prix a été établi ou peut être déterminé. 

 
IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES 

Étant un organisme sans but lucratif, l’organisme ne pourvoit à aucun impôt sur les bénéfices. 
 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées au coût. Elles sont amorties selon la méthode 
de l'amortissement dégressif 

Taux 

Bâtiment 4 % 
Mobilier de bureau 20 % 
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REGROUPEMENT DES SPORTS ET LOISIRS DU SAGUENAY-LAC-ST-JEAN 

NOTES COMPLÉMENTAIRES 

31 MARS 2022 

 

 

 
 

2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE) 
 

INSTRUMENTS FINANCIERS 
 

Évaluation initiale 

L'organisme évalue initialement ses actifs financiers et ses passifs financiers créés ou échangés 
dans des opérations conclues dans des conditions de pleine concurrence à la juste valeur. Les actifs 
financiers et passifs financiers qui ont été créés ou échangés dans des opérations entre apparentés, 
sauf pour les parties qui n’ont pas d’autre relation avec l'organisme qu’en leur qualité de membres 
de la direction, sont initialement évalués au coût. 

 
Évaluation ultérieure 

L'organisme évalue ultérieurement tous ses actifs financiers et ses passifs financiers au coût ou au 
coût après amortissement. 

Les actifs financiers évalués au coût après amortissement selon la méthode linéaire se composent 
de l’encaisse, des dépôts à terme, des comptes clients et autres créances, à l’exception des comptes 
clients d’une société sous contrôle commun, et des effets à recevoir. 

Un passif financier émis par l'organisme dans des conditions de pleine concurrence qui est indexé 
sur un indicateur de sa performance financière ou sur la variation de la valeur de ses capitaux 
propres est réévalué au plus élevé de son coût après amortissement ou de la somme qui serait 
payable à la date de clôture selon le supplément résultant de l’indexation. Un tel passif contracté 
entre apparentés est réévalué au plus élevé de son coût ou de la somme qui serait payable à la date 
de clôture si l’on calculait à cette date le supplément résultant de l’indexation. Le montant de 
l’ajustement relatif au supplément est comptabilisé aux résultats et présenté comme une 
composante distincte de la charge d'intérêts. 

 
Coûts de transaction 

Les coûts de transaction attribuables à des instruments financiers évalués ultérieurement à la juste 
valeur et à ceux créés ou échangés dans une opération entre apparentés sont comptabilisés dans les 
résultats de l'exercice au cours duquel ils sont engagés. Les coûts de transaction relatifs à des 
instruments financiers créés ou échangés dans des conditions de pleine concurrence qui sont 
évalués ultérieurement au coût après amortissement sont comptabilisés au coût initial de 
l’instrument. Lorsque l’instrument est évalué au coût après amortissement, les coûts de transaction 
sont ensuite comptabilisés aux résultats sur la durée de l’instrument selon la méthode de 
l’amortissement linéaire. 
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REGROUPEMENT DES SPORTS ET LOISIRS DU SAGUENAY-LAC-ST-JEAN 

NOTES COMPLÉMENTAIRES 

31 MARS 2022 

 

 

 
 

2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE) 
 

INSTRUMENTS FINANCIERS (SUITE) 
 

Dépréciation 

En ce qui a trait aux actifs financiers évalués au coût ou au coût après amortissement, l'organisme 
détermine s'il existe des indications d'une possible dépréciation. Dans l'affirmative, et si 
l'organisme détermine qu'il y a eu au cours de l'exercice un changement défavorable important 
dans le calendrier ou le montant prévu des flux de trésorerie futurs, une réduction de valeur est 
comptabilisée aux résultats. Si les indications de perte de valeur s’atténuent ou disparaissent, la 
moins-value déjà comptabilisée doit faire l'objet d'une reprise de valeur dans la mesure de 
l’amélioration. La valeur comptable de l'actif financier ne peut être supérieure à ce qu'elle aurait 
été à la date de reprise de valeur si la moins-value n'avait jamais été comptabilisée. La reprise de 
valeur est comptabilisée aux résultats. 

 
MÉTHODE DU REPORT 

Le « Regroupement des Sports et Loisirs du Saguenay-Lac-St-Jean» a appliqué la méthode du 
report pour comptabiliser les apports. 

 
Les apports affectés sont constatés à titre de produits du fonds approprié dans l’exercice au cours 
duquel les charges connexes sont engagées. Les apports non affectés sont constatés à titre de 
produits du fonds approprié lorsqu’ils sont reçus ou à recevoir si le montant à recevoir peut faire 
l’objet d’une estimation raisonnable et que sa réception est raisonnablement assurée. 

 
Les revenus de placements affectés sont constatés à titre de produits du fonds approprié dans 
l’exercice au cours duquel les charges connexes sont engagées. 

 
Les revenus de placement non affectés sont constatés à titre de produits lorsqu’ils sont gagnés. Les 
produits et les charges afférents à la prestation de services et à l’administration sont présentés dans 
le fonds d’administration générale. Les produits et les charges afférents aux activités de réserve 
sont présentés dans le fonds de réserve. 

 
Le fonds des immobilisations présente les actifs, les passifs, les produits et les charges afférents 
aux immobilisations. Les autres revenus sont constatés à titre de produits lorsque les sommes sont 
encaissées. 

 
TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE 

La politique de l'organisme consiste à présenter dans la trésorerie et les équivalents de trésorerie 
les soldes bancaires, y compris les découverts bancaires lorsque les soldes bancaires fluctuent 
souvent entre le positif et le négatif, et les dépôts à terme dont l'échéance n’excède pas trois mois à 
partir de la date d'acquisition. 
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REGROUPEMENT DES SPORTS ET LOISIRS DU SAGUENAY-LAC-ST-JEAN 

NOTES COMPLÉMENTAIRES 

31 MARS 2022 

 

 

 
 

2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE) 
 

RÉSERVE POUR REMPLACEMENT 
 

Le fonds de réserve pour remplacement sert à comptabiliser les sommes versées par le fonds 
d’administration pour pourvoir au remplacement futur des immobilisations. 

 
 

3. INSTRUMENTS FINANCIERS 
 

RISQUES FINANCIERS 

Les risques importants découlant d'instruments financiers auxquels l'organisme est exposé au 
31 mars 2022 sont détaillés ci-après. 

 
RISQUE DE LIQUIDITÉ 

Le risque de liquidité est le risque que l'organisme éprouve des difficultés à honorer des 
engagements liés à ses passifs financiers. L'organisme est exposé à ce risque principalement à 
l'égard de sa dette à long terme et de ses comptes fournisseurs. 

 
RISQUE DE CRÉDIT 

Le risque de crédit est le risque qu'une partie à un actif financier manque à l'une de ses obligations 
et amène de ce fait l'organisme à subir une perte financière. Le risque de crédit pour l'organisme 
est principalement lié aux comptes clients et aux effets à recevoir. 

 
L'organisme consent du crédit à ses clients dans le cours normal de ses activités. Il effectue, de 
façon continue, des évaluations de crédit à l'égard de ses clients et maintient des provisions pour 
pertes potentielles sur créances, lesquelles, une fois matérialisées, respectent les prévisions de la 
direction. L'organisme n'exige généralement pas de caution. 

 
Pour les subventions à recevoir, l'organisme évalue, de façon continue, les montants à recevoir sur 
la base des montants dont il a la quasi-certitude de recevoir en s'appuyant sur leur valeur de 
réalisation estimative. 

 
Pour les promesses de dons, l'organisme ne comptabilise à la fin de l'exercice que les montants qui 
sont reçus à la date d'achèvement des états financiers. 

 
RISQUE DE MARCHÉ 

Le risque de marché est le risque que la juste valeur ou les flux de trésorerie futurs des instruments 
financiers fluctuent en raison de variations des prix du marché. Certains instruments financiers de 
l'organisme l'exposent à ce risque qui se compose du risque de change, du risque de taux d'intérêt 
et du risque de prix autre. 
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REGROUPEMENT DES SPORTS ET LOISIRS DU SAGUENAY-LAC-ST-JEAN 

NOTES COMPLÉMENTAIRES 

31 MARS 2022 

 

 

 
 

3. INSTRUMENTS FINANCIERS (SUITE) 
 

RISQUE DE TAUX D'INTÉRÊT 

Le risque de taux d'intérêt est le risque que la juste valeur ou les flux de trésorerie futurs d'un 
instrument financier fluctuent en raison des variations de taux d'intérêt. L'organisme est exposé au 
risque de taux d'intérêt en ce qui concerne ses instruments financiers à taux d'intérêt fixe et à taux 
d'intérêt variable. Les instruments à taux d'intérêt fixe assujettissent l'organisme à un risque de 
juste valeur puisque celle-ci varie de façon inverse aux variations des taux d'intérêt du marché. Les 
instruments à taux variables assujettissent l'organisme à des fluctuations des flux de trésorerie 
futurs connexes. 

 

4. DÉPENDANCE ÉCONOMIQUE 
 

L'organisme tire ses revenus à plus de 90% du ministère de l'éducation et de l'enseignement 
supérieur. 

 

5. ÉVÉNEMENTS POSTÉRIEURS À LA DATE DU BILAN 
 

Au mois de mars 2020, l’Organisation mondiale de la santé a décrété une pandémie mondiale due 
au nouveau coronavirus (COVID-19). Cette situation est en constante évolution et les mesures 
mises en place ont de nombreux impacts économiques sur les plans mondial, national, provincial et 
local. 

 
L’incidence globale de ces événements sur la société et ses activités est trop incertaine pour être 
estimée actuellement. Les impacts seront comptabilisés au moment où ils seront connus et 
pourront faire l’objet d’une évaluation. 
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